
 

 
 

 

 
 



 

 

 

 Les ouvertures du dojo pour les entrées et les sorties se 

feront 15 min maximum avant et après les horaires de 

chaque cours.  

 L’entrée se fera par l’issue de secours située au milieu du 

bâtiment au niveau du parking. 

 Les accompagnants n’auront pas accès au dojo. 

 La sortie se fera par le hall d’entrée du bâtiment. 

 Les pratiquants mineurs ne pourront pas quitter le dojo 

sans une personne majeure (sauf autorisation parentale 

écrite) et devront avoir quitté les lieux maximum 15 

minutes après la fin du cours. 

 Chaque pratiquant, ou le responsable majeur de chaque 

pratiquant mineur, devra signer la fiche d’appel COVID 

avant chaque cours. 

 Chaque pratiquant s’engage à appliquer le protocole de la 

FFJDA afin de permettre à chacun de pratiquer son 

activité dans le respect des règles sanitaires nécessaires à 

la sécurité de tous. 
 


